
Qualité de l’air intérieur 
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Retour d’une expérimentation







Un engagement
Agenda 21 :

2008 : engagement pour une politique en faveur du 

développement durable associant économie, social et 
environnement

 agenda communal

 agenda 21 interne



Un engagement
Agenda 21 :

Diagnostic partagé entre élus, agents de la collectivité et citoyens avec le soutien du 
CPIE  (Centre permanent d'initiatives pour l'environnement de la vallée de 
l'Orne).

Des domaines d’intervention variés

 PLU

 ZAC type écoquartier ( en cours de labellisation )

 Zérophytosanitaires ( Plan de phasage, Diagnostic patrimoine )

 Eclairage public

 Restauration scolaire ( bio, produits locaux, labels)

 Bilan biodiversité

 Conseil de quartier , des sages . Réunions publiques 



Qualité Air intérieur ERP
 La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement a posé 

l’obligation de surveiller périodiquement la qualité de l’air intérieur dans certains 
établissements recevant du public (ERP) accueillant des populations sensibles ou 
exposées sur de longues périodes, comme les crèches et les écoles. Sont 
également concernés, les établissements d’accueils de loisirs, les établissements 
sanitaires et sociaux, les établissements pénitentiaires et les piscines.

 Le décret 1000 du 17 août 2015 simplifie les mesures de surveillance de l'air 
intérieur. La mesure des polluants est supprimée pour les établissements qui ont 
mis en place des dispositions particulières de prévention de la qualité de l'air 
intérieur. Une aide opérationnelle sera donnée aux différentes catégories 
d’intervenants dans les établissements qui accueillent des enfants afin d’engager 
une démarche pro-active et coordonnée d’amélioration de la qualité de l’air 
intérieur. 

 Calendrier de mise en œuvre de ces dispositions :
Crèches , écoles maternelles et élémentaires : avant le 1er janvier 2018
Accueils de loisirs et second degré : avant le 1er janvier 2020
Autres établissements : avant le 1er janvier 2023. 



Qualité Air intérieur ERP

 En l’absence de mise en place d’un programme d’actions de prévention, 
une surveillance de la qualité de l'air intérieur devra être réalisée tous les 
sept ans. 

 En cas de dépassement des valeurs limites, une nouvelle surveillance sera à
réaliser dans les deux ans.

Trois substances jugées prioritaires sont mesurées :
 le formaldéhyde, 
 le benzène, substance cancérige ̀ne issue de la combustion (gaz 

d’échappement, encens …
 le dioxyde de carbone (CO2), représentatif du niveau de confinement, signe 

d’une accumulation de polluants dans les locaux. 
le tétrachloroéthylène (ou perchloroéthylène) doit aussi être mesuré si 

l'établissement est à proximité immédiate d'une installation de nettoyage à
sec.



Qualité Air intérieur ERP 

 Intervention du CPIE ( Partenaire dans différentes interventions environnement, 
école, gaspillage alimentaire ) dans le cadre d’une expérimentation régionale 
pour élaborer une méthodologie transférable aux petites collectivités. ( en lien 
avec ARS,  ARE, Région, ADEME,Athmo Normandie).

 Organisation de l’action

- Choix ERP : créche et école maternelle

- Mise en place d’un comité de pilotage: services techniques, personnel entretien, 
responsables activités, élu.

- Trois rencontres programmées: 

lancement de la démarche et du diagnostic, 

élaboration du plan d’action, 

retour sur la mise en œuvre.

 Participation à 2 rencontres régionales avec les autres colectivités participantes.



Qualité Air intérieur ERP



Qualité Air intérieur ERP

 Sensibilisation des intervenants à la problèmatique posée.

 Diagnostic sur le terrain :

évaluation des expositions potentielles dans les différentes pièces occupées  par 
les enfants et extension aux locaux techniques de proximité dans l’école et dans la 
crèche.

 Recherche des fiches produits batiment, consommables nettoyage et matériel 
pédagogiques.

 Historique des démarches de limitation des produits ménagers.

 Confrontation des expériences des différents intervenants.



Elaborer un plan de prévention qualité de l’air intérieur dans les ERP

Tableau de synthèse de l'auto-diagnostic
X respect des bonnes pratiques

0 Non respect de bonnes pratiques

SO Sans objets

ORGANISATION DU SITE Gestionnaire

Services 

techniques

Personnel 

d'entretien

Responsable 

d'activités

Benzene

Recenser les activités extérieures potentiellement émettrices de benzène.

Recenser les activités extérieures potentiellement émettrices de benzène dans les 

locaux contigüs aux pièces occupées par les élèves.

Tétrachloroéthylène CCI2 

Recenser les activités extérieures potentiellement émettrices de perchloroéthylène.

Configuration du site :

Mettre à disposition, à proximité des pièces de vie / d’activités, des espaces de 

rangement spécifiques et isolés, ventilés, pour stocker les produits utiles aux activités 

(peintures, colles…).

Ranger les matériels et produits utiles à l’entretien du site (ménage, désinfection, 

entretien espaces verts…) dans un / des local / locaux technique(s) fermé(s), 

approprié(s) et ventilé(s).

Les locaux techniques (chaufferie, local ménage, stockage, cuisine…) ont des évents 

vers l’extérieur afin de limiter la diffusion des émissions vers l’intérieur des locaux.

L’air extrait des locaux (et notamment techniques, cuisines, en travaux) est rejeté à au 

moins 8 m des ouvrants et/ou entrées d’air du bâtiment(Réglement Sanitaire 

Départemental (RSD).

 Les ouvrants et / ou entrées d’air sont placés à au moins 8 m de toute source 

potentielle de pollution (place de stationnement, arrêt de bus, bennes à ordure, zones 

de travaux…) (RSD).

Lors de l’agencement des pièces de vie / d’activité, faire en sorte que l’ensemble des 

ouvrants / grilles d’aération / bouches de ventilation reste accessible.

Afin de prévenir des risques d’infiltration, vérifier que le drainage des eaux pluviales 

s’effectue correctement.

Avoir un système d’essuyage des pieds à chaque entrée de bâtiment pour réduire les 

apports extérieurs et limiter des remises en suspension potentielles.

Remarques :



Elaborer un plan de prévention qualité de l’air intérieur dans les ERP

Tableau de synthèse de l'auto-diagnostic

X respect des bonnes pratiques

0 Non 
respect de 
bonnes 
pratiques SO Sans objets

EQUIPEMENTS
Gestionnair
e

Services 
technique
s

Personnel 
d'entretien

Responsabl
e d'activités

Chauffage / Climatisation

Maintenir une température modérée (19-21 °C) dans les pièces de vie 
/ d’activités.

Maintenir une humidité acceptable (30-60%) dans les pièces de vie / 
d’activités.

En cas de température insuffisante dans les locaux, agir sur le 
système de chauffage principal et ne pas recourir à des chauffages 
d’appoint à combustible (poêle à pétrole par exemple).

Si une chaufferie est présente dans ou à proximité du bâtiment 
hébergeant les pièces de vie / d’activités :  Maintenir un état propre 
du local ;S’assurer qu’il y a bien un contrat de maintenance qui a été 
établi pour procéder aux contrôles requis.
Ne pas utiliser d’appareil de chauffage à combustion.
Système d'évacuation
Nettoyer les drains à siphon et les remplir d’eau régulièrement (sols, 
éviers...).
Photocopieurs, Télécopieurs, Imprimantes

Les installer dans des locaux spécifiques et ventilés, éloignés des 
salles de classe et/ou d’activités.
S’assurer qu’un contrat de maintenance de ces équipements a été 
établi.

Faire intervenir l’entreprise en charge de leur maintenance en cas 
d’odeurs émises (nécessité de changer le filtre à ozone par exemple).

Vérifier l’absence de photocopieurs, imprimantes, télécopieurs au 
sein de la pièce.
Cuisine
Vérifier que les appareils à combustion fonctionnent correctement.

S’assurer que la pièce est bien ventilée et que les systèmes 
d’extraction fonctionnent.
Vérifier l’existence d’un contrat de maintenance des systèmes.

Remarques



Elaborer un plan de prévention qualité de l’air intérieur dans les ERP

Tableau de synthèse de l'auto-diagnostic
X respect des bonnes pratiques 0 Non respect de bonnes pratiquesSO Sans objets

MATERIAUX DE CONSTRUCTION REVETEMENT ET MOBILIER Gestionnaire

Services 

techniques

Personnel 

d'entretien

Responsable 

d'activités

Produits de construction et de décoration

Privilégier des produits de construction et de décoration étiquetés A+ pour les 

travaux en cours ou à venir.

Bannir les revêtements textiles tels que moquettes, tapis et ce notamment à 

proximité des points d’eau (risque de développement demoisissures).

Faire un bilan du potentiel émissif des matériaux et revêtements présents dans 

les pièces occupées (des informations peuvent être obtenues sur le site INIES 

(www.inies.fr)).

Utiliser ce bilan pour identifier les matériaux et revêtements à changer en 

priorité, dans les prochains travaux, de part leur potentiel émissif.

Mobiliers

Lors du renouvellement de mobilier, privilégier des meubles peu émissifs (Eco-

label européen, NF Environnement Education…).

 Lors du renouvellement de mobilier, éviter ceux avec des revêtements textile et 

des assises ou dossiers rembourrés.

A réception de mobiliers neufs, les déballer et les stocker dans une pièce 

ventilée, chauffée mais non occupée, pendant au moins 4 semaines, avant de les 

introduire dans une pièce occupée.

A réception de matériels de motricité neufs, les déballer et les stocker dans une 

pièce ventilée, chauffée mais non occupée, pendant au moins 4 semaines, avant 

de les introduire dans une pièce occupée.

Remarques



ACTIVITES (pédagogiques, ménage, travaux) Gestionnaire

Services 

techniques

Personnel 

d'entretien

Personnel 

d'entretien

Responsable 

d'activités

Responsable 

d'activités

Responsable 

d'activités

Responsable 

d'activités

Travaux

Programmer les travaux de rénovation autant que possible 

pendant les grandes vacances.

Prévoir un temps d’inoccupation des espaces rénovés, a 

minima pendant 1 semaine (idéalement 4 semaines), avec 

d’importantes phases d’aération.

Travaux extérieurs

Avant travaux

Planifier les tâches émissives pendant les périodes 

inoccupées de l’établissement en prévoyant un délai entre la 

fin des travaux et la réintégration des élèves.

Dans la planification du chantier, prévoir un temps d’aération 

suffisant et nécessaire à la fin de celui-ci.

 Confiner la zone de travaux afin de réduire l’impact sur les 

espaces occupés à proximité (attention particulière à porter au 

système de ventilation).

En cas d’exécution des travaux par un prestataire, prévoir des 

spécifications de QAI dans le contrat de prestation, de type 

utilisation de produits peu émissifs, confinement de la zone de 

travaux, aération pendant les phases émissives…

Pendant les travaux

Augmenter les fréquences de ménage pendant la période de 

travaux (privilégier un nettoyage humide), notamment lors 

d’opérations générant de l’empoussièrement.

Procéder à d’importantes phases d’aération du chantier vers 

l’extérieur.

Après travaux

Changer les filtres des systèmes de ventilation s’il y en a.

Faire nettoyer les grilles d’aération / bouches de ventilation.

Faire réaliser un nettoyage humide en profondeur (murs, sols, 

mobiliers) des locaux avant réintégration des occupants.

Bien ventiler et aérer les locaux à la fin du chantier avant 

réintégration des occupants.

ACTIVITES (pédagogiques, ménage, travaux) Gestionnaire

Services 

techniques

Personnel 

d'entretien

Responsable 

d'activités

Responsable 

d'activités

Responsable 

d'activités

Responsable 

d'activités

Opérations désinfections

Lors d’opérations de désinfection, utiliser les produits 

conformément aux instructions d’emploi (pas de mélange, pas 

de surdosage).

Minimiser l’application de pesticides (éude des alternatives 

possibles, utilisation localisée, pictogrammes de danger sur 

les produits à prendre en compte...).

Conduire les opérations de désinfection des locaux (traitement 

nuisibles, du bois) en dehors des plages de fréquentation de 

l’établissement (vacances scolaires), avec des pratiques 

d’aération appropriées.



Elaborer un plan de prévention qualité de l’air intérieur dans les ERP

Tableau de synthèse de l'auto-diagnostic

X respect des bonnes pratiques 0 Non respect de bonnes pratiquesSO Sans objets

AERATION/VENTILATION Gestionnaire

Services 

techniques

Personnel 

d'entretien

Personnel 

d'entretien

Responsable 

d'activités

Responsable 

d'activités

L’évaluation obligatoire des moyens d’aération selon les textes réglementaires a 

bien été programmée ou réalisée.

Si l’établissement n’est pas équipé d’un système de ventilation spécifique, définir 

une stratégie d’aération.

Aérer les pièces pendant et après les activités de nettoyage, en veillant à 

refermer les ouvrants extérieurs avant de quitter les lieux.

Privilégier l’aération transversale (portes et fenêtres grandes ouvertes) ou en 

grand (battants des fenêtres entièrement ouverts) des pièces nettoyées.

De De façon générale, ventiler les locaux pendant et après l’utilisation de 

produits chimiques odorants ou munis de pictogrammes de danger 

(dontl’utilisation doit être limitée).

Nettoyer / dépoussiérer les grilles, entrées d’air, bouches d’extraction (a minima 

une fois par an).

S’assurer que les potentiels défauts identifiés lors de la dernière évaluation 

obligatoire des moyens d’aération ont été corrigés :

• Ouvrants en état de fonctionnement (effectivement ouvrable)

• Ouvrants facilement accessibles (ouvrable sans obstacle ni action 

supplémentaire nécessaire)

• Ouvrants facilement manoeuvrables (ouvrable par un adulte sans effort 

particulier)

En cas de présence de système de ventilation mécanique, changer régulièrement 

les filtres lorsque les équipements de ventilation en comportent.Rendre les ouvrants et/ou entrées d’air, grilles accessibles (déplacer tout 

mobilier intérieur gênant leur ouverture ou les cachant) pour faciliter leur 

ouverture).

Prendre connaissance des résultats du rapport relatif à l’évaluation obligatoire 

des moyens d’aération.
Renouveler l’air des locaux (ouverture des portes, fenêtres) :lors d’activités 

potentiellement émissives (peintures, collages...) ;pendant les pauses 

(intercours, déjeuner). En cas d’implantation du site à proximité de sources de pollution 

extérieure (industrie, voie de circulation importante…) ou de pic de pollution, privilégier les ouvrants 

donnant sur l’intérieur des locaux ou les façades non exposées en dehors des heures de pointe du 

trafic routier.

Si un indicateur de confinement (capteur CO2) est disponible dans 

l’établissement, l’utiliser pour optimiser les paratiques d’aération déjà en place.

Remarques:



Elaborer un plan de prévention qualité de l’air intérieur dans les ERP

Tableau de synthèse de l'auto-diagnostic
X respect des bonnes pratiques 0 Non respect de bonnes pratiquesSO Sans objets

ACTIVITES (pédagogiques, ménage, travaux) Gestionnaire

Services 

techniques

Personnel 

d'entretien

Personnel 

d'entretien

Responsable 

d'activités

Responsable 

d'activités

Responsable 

d'activités

Responsable 

d'activités

Pédagogiques

Informer les parents d’élèves de l’existence du guide d’achat 

des fournitures scolaires «Le cartable sain» (www.cartable-

sain-durable.fr/).

Stocker les produits utiles aux activités (peintures, colles…) 

dans un local de rangement spécifique, ventilé, et ne 

communiquant pas avec la pièce.

Privilégier l’utilisation de feutres/marqueurs peu émissifs pour 

tableaux (Eco-Label européen, NF Environnement, Der Blaue 

Engel, Nordic Environment, Öko-test).

Ne pas utiliser de bougies d’ambiance ni faire brûler de 

l’encens.

Limiter le recours à des épurateurs d’air, des bombes aérosols, 

des désodorisants.

Limiter le nombre de plantes et d’animaux.

Si un ou des animaux sont présents dans la pièce, veiller à ce 

qu’ils soient dans des cages, nettoyées régulièrement.

Ne pas stocker de nourriture dans la pièce ou alors dans des 

contenants fermés hermétiquement.

ACTIVITES (pédagogiques, ménage, travaux) Gestionnaire

Services 

techniques

Personnel 

d'entretien

Personnel 

d'entretien

Responsable 

d'activités

Responsable 

d'activités

Responsable 

d'activités

Responsable 

d'activités

Ménage

Privilégier des produits de nettoyage de qualité écologique 

(Eco-label européen, éviter les pictogrammes de danger).

S’assurer que le personnel d’entretien a été formé aux bonnes 

pratiques recommandées (cf. grille dédiée au personnel 

d’entretien).

Faire intervenir le personnel d’entretien, dans la mesure du 

possible, après les cours plutôt que le matin avant les cours.

Veiller à ramasser quotidiennement les poubelles dans les 

pièces occupées.

Privilégier un nettoyage humide des sols et du mobilier.

Utiliser les produits d’entretien conformément aux instructions 

d’emploi (pas de mélange, pas de surdosage).

Veiller à ranger l’ensemble des produits de nettoyage dans les 

locaux prévus à cet effet.

Limiter l’utilisation de produits d’entretien différents.

Limiter l’utilisation d’Eau de Javel à des cas spécifiques de 

désinfection (Ex. : éradication de moisissures)

Remarques



Elaborer un plan de prévention qualité de l’air intérieur dans les ERP

Tableau de synthèse de l'auto-diagnostic

X respect des bonnes pratiques

0 Non 
respect de 
bonnes 
pratiques SO Sans objets

OBSERVATIONS
Gestionnai
re

Services 
technique
s Personnel d'entretien Responsable d'activités

Présence de nuisibles dans le bâtiment.

Apparition de moisissures sur les surfaces.

Phénomènes de condensation récurrents.

Signes d’infiltration.

Fuites d’eau (sanitaire, éviers…).

Inconfort thermique (température, humidité relative) 
significatif.

Défaut(s) entravant la manoeuvrabilité des ouvrants.
Bruit inhabituel du système mécanique de ventilation ou 
arrêt du système.

Encrassement des grilles, entrées d’air, bouches 
d’extraction.

Zones d’empoussièrement spécifiques

Produits spécifiques non rangés dans les locaux qui leur 
sont dédiés.

Odeur(s) inhabituelle(s) ressentie(s).

Remarques:



Qualité Air intérieur ERP


Elaborer un plan de prévention qualité de l’air intérieur dans les ERP

Construire son plan d'action

Etat des lieux Diagnostic Objectifs Propositions d'actions Échéances Moyens Responsables Evaluation



Qualité Air intérieur ERP

 Choix des produits de construction

Murs, sols, équipements mobiliers

 Entretien des locaux

Suivi et entretien des chaufferies, cuisines 

Aération et ventilation programmée

Produits utilisés, matériel utilisé

 Formation 

Mode opératoire écrit par les ATSEM , Infirmières et personnel 
entretien , personnel formé notamment en cas de remplacement.

Vers de nouvelles pratiques  professionnelles  de l’Encadrement  
et des agents

 Veille technique

Gestionnaires des locaux et Acheteurs



 Toilettes enfant et adulte
 Lundi, mardi, jeudi et vendredi :
 • Vider les poubelles et nettoyer avec eau vinaigrée
 • Aération
 • Balayage 
 • Nettoyages des faïences, clenches et interrupteur eau vinaigrée
 • Nettoyage des lavabos, mitigeur et distributeur papier eau vinaigrée
 • Nettoyage des séparateurs des toilettes, faïence et distributeurs à papier eau vinaigrée
 • Nettoyage des toilettes chasse d’eau cuvette avec brossette et eau vinaigrée
 • Laver avec laveur eau vinaigrée


 Ateliers :
 Lundi, jeudi, vendredi :
 • Vider les poubelles et nettoyage eau vinaigrée
 • Balayage
 • Nettoyage des lavabos, mitigeurs, distributeur essuie main et distributeur papier toilette et faïence eau vinaigrée
 • Nettoyage des interrupteurs et clenches
 • Nettoyage des séparateurs des toilettes, faïence eau vinaigrée
 • Nettoyage des toilettes chasse d’eau cuvette avec Brossette et eau vinaigrée
 • Laver avec laveur eau vinaigrée
 • Aération


 Mardi : Idem L,J,V


 • Nettoyage des tables, chaises et bureau eaux vinaigrée


 Salle de motricité et toilettes :
 Lundi, jeudi et vendredi :
 • Nettoyage des tables, clenches et interrupteurs avec eau vinaigrée
 • Vider les poubelles et nettoyer eau vinaigrée
 • Balayage avec balai à frange
 • Aération
 • Nettoyage du lavabo, mitigeur, distributeur essuie main et distributeur papier toilette et faïence eau vinaigrée
 • Nettoyage cuvette toilette et Brossette la cuvette
 • Nettoyage des interrupteurs et clenches
 • Nettoyage des toilettes chasse d’eau cuvette avec Brossette et eau vinaigrée
 • Laver avec laveur eau vinaigrée
 • Aération


 Mardi : Idem L,J,V


 • Balayage avec balai à frange en déplaçant les modules


 Mercredi :
 • Lavage avec auto laveuse
 • Aération
 • Remise en place



Qualité Air intérieur ERP

De nouvelles pratiques pour les différents partenaires :

 Rédaction protocoles de nettoyage intégrant les résultats du diagnostic.

 Substitution des produits ménagers : Vinaigre, Eau ozonée en cours 
d’experimentation

 Formation  du personnel ( changer les habitudes )

 Intégrer des clauses environnementales et santé dans les appels d’offres

( attention aux labels )

 Une communication  vers   les enseignants

les parents :

 Le cartable sain et durable

 http://www.cartable-sain-durable.fr







Les Labels 



Les Labels : à utiliser avec précautions 



En conclusion

 Une expérimentation utile pour tous les participants

 Prise de conscience du caractère global de la démarche

 Un mode de diagnostic transférable vers les autres ERP

 La nécessité de se faire accompagner : Le CPIE partenaire  
incontournable dans cette action.



Merci de votre attention

Bonne fin de journée 


